
L'évolution professionnelle peut-elle être intégrée dans le bilan
social de l'entreprise ?

Réponse courte

L'évolution professionnelle peut être intégrée dans le bilan social, document susceptible d'être élaboré par

l'employeur au titre de l'information de la délégation du personnel (L.414-3 sur les attributions générales). Au

Luxembourg, l'employeur est tenu d'informer la délégation sur la situation économique et sociale de l'entreprise, ce

qui inclut les données de promotion, mobilité, formation et rémunération, mesurées notamment par le taux de

promotion interne comme indicateur RH.

Les données présentées doivent être objectives, ventilées par sexe, âge, ancienneté et catégorie professionnelle,

et respecter le RGPD (anonymisation, base légale, durée de conservation). Les principes d'égalité de traitement (

L.241-1, L.251-1) imposent de pouvoir justifier les écarts constatés. La directive (UE) 2023/970 sur la transparence

salariale renforcera ces exigences avant juin 2026. Les sanctions pour discrimination atteignent 25 000 € (L.243-4).

Définition

Le bilan social est un document synthétique récapitulant la situation de l'entreprise en matière d'emploi, de

conditions de travail, de formation et de relations professionnelles, généralement présenté à la délégation du

personnel.

L'évolution professionnelle y figure comme l'ensemble des changements intervenus dans la carrière des

salariés : promotions, mobilités internes, accès à la formation qualifiante, progression salariale.

Questions fréquentes

Comment ventiler les données d'évolution professionnelle dans le bilan social ?

Les données doivent être ventilées par sexe, âge, ancienneté et catégorie professionnelle, présentées sous forme objective et
reproductible. L'anonymisation est obligatoire pour respecter le RGPD : présentation agrégée empêchant toute réidentification,
notamment en supprimant les catégories trop restreintes.

L'évolution professionnelle peut-elle être intégrée dans le bilan social de l'entreprise ?

Oui, l'évolution professionnelle peut être intégrée dans le bilan social, document susceptible d'être élaboré au titre de l'information de la
délégation du personnel (article L.414-3). Il inclut les données de promotion, mobilité, formation et rémunération mesurées par catégorie
professionnelle au Luxembourg.

Quel impact aura la directive UE 2023/970 sur les bilans sociaux ?

La directive (UE) 2023/970 sur la transparence salariale, à transposer avant juin 2026, imposera des obligations de reporting structurées
sur les écarts salariaux et les évolutions de carrière. L'employeur doit anticiper en intégrant des indicateurs de transparence salariale dès
2026 dans son bilan social.
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Quelles obligations spécifiques dans les entreprises de 150 salariés et plus ?

Les critères généraux d'évolution sont soumis à la codécision de la délégation du personnel selon l'article L.414-9, points 3 et 5 du Code
du travail luxembourgeois. La délégation doit être associée à la définition des indicateurs et à l'analyse des résultats du bilan social.

Quelles sanctions en cas de bilan social lacunaire sur les évolutions ?

L'absence de bilan social ou son caractère lacunaire fragilise la position de l'employeur en cas de contentieux discriminatoire. Les
sanctions atteignent 25 000 euros (article L.243-4) en cas de discrimination caractérisée, avec inversion de la charge de la preuve devant
le tribunal du travail (L.243-1).

Quels indicateurs d'évolution professionnelle inclure dans le bilan social ?

Les indicateurs recommandés sont le nombre et taux de promotions par catégorie sur 3 ans, la mobilité interne (mouvements horizontaux
et verticaux), la part de salariés ayant accédé à une formation qualifiante, l'évolution des classifications et l'évolution salariale moyenne
par catégorie.

Conditions d’exercice

La conformité du bilan social repose sur la fiabilité des données, le respect du RGPD et la cohérence avec les

principes anti-discrimination.

Condition Exigence

Objectivité Données chiffrées vérifiables et reproductibles

Ventilation autorisée Sexe, âge, ancienneté, catégorie, temps de travail

Anonymisation Présentation agrégée empêchant toute réidentification (RGPD)

Égalité de traitement Justification des écarts par des critères objectifs (L.241-1, L.251-1)

Information délégation Communication conformément à L.414-3 (? 15 salariés)

Codécision délégation Critères généraux d'évolution soumis à L.414-9, points 3 et 5 (? 150 salariés)

Modalités pratiques

Le bilan social présente les données d'évolution sous forme structurée pour permettre une lecture transparente par

les parties prenantes.
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Démarche Précision

Indicateurs de promotion Nombre et taux de promotions par catégorie sur 3 ans

Mobilité interne Mouvements horizontaux et verticaux ventilés

Formation qualifiante Part des salariés ayant accédé à une formation menant à évolution

Évolution des classifications Changements de niveau ou de statut sur la période

Évolution salariale Augmentations moyennes par catégorie

Actions correctives Plan d'action en cas de disparités non justifiées

Justificatifs Conservation des sources de données pour vérification

Pratiques et recommandations

Adopter une méthodologie rigoureuse de collecte et d'analyse des données pour garantir la comparabilité d'année

en année.

Anonymiser systématiquement les données présentées dans le bilan social pour respecter le RGPD.

Documenter les critères de promotion et de mobilité ainsi que les mesures prises pour garantir l'égalité.

Associer la délégation du personnel à la définition des indicateurs et à l'analyse des résultats.

Anticiper la directive (UE) 2023/970 en intégrant des indicateurs de transparence salariale dès 2026.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du

travail
Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve devant le tribunal du travail

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination caractérisée

Art. L.251-1
Interdiction des discriminations fondées sur la religion, le handicap, l'âge, l'orientation

sexuelle, la nationalité, la race

Art. L.414-3 Attributions générales de la délégation du personnel

Art. L.414-9, points 3 et 5 Codécision sur les critères de promotion et d'appréciation

Loi du 15 décembre 2016 Égalité salariale entre hommes et femmes

Directive (UE) 2023/970 Transparence salariale, transposition avant juin 2026

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données personnelles

L'absence de bilan social ou son caractère lacunaire sur les évolutions professionnelles fragilise la position de l'employeur en cas de

contentieux discriminatoire. La directive (UE) 2023/970 imposera prochainement des obligations de reporting structurées sur les

écarts salariaux et les évolutions de carrière.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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